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Lorsque vous lirez ces lignes, les élections départementales serons passées et les urnes auront rendu  leurs  
verdicts. Sans être devin, il m’est facile au moment de la rédaction de cet édito de  vous annoncer sans trop de 
risque qui sera le grand vainqueur de ce scrutin.  
Le parti qui devient, hélas, le plus grand parti de France j’ai nommé le parti des abstentionnistes. 
Hélas, car des balbutiements de la démocratie  jusqu’à nos institutions de la cinquième république, combien de 
drames, combien de luttes, combien de sacrifices, combien de françaises et de français ont payé de leur vie 
pour qu’aujourd’hui le droit de vote soit inscrit dans notre constitution. 
Mais on peut comprendre le désarroi de nos concitoyens qui font face à une crise autant économique que  
sociale et sociétale. On peut aussi expliquer ce manque d’intérêt pour certaines élections par une incroyable 
cacophonie où le législateur, aidé par une technocratie moins inspirée que jamais, tricote et détricote les cartes  
des régions et des départements en ne se préoccupant que peu des attentes de leurs habitants. 
C'est d’ailleurs grâce à vos votes qu’il y a un an vous nous avez confié la destinée de notre commune. 
L'élaboration de notre premier budget a été réalisée en se basant sur l'audit financier que nous avons mandaté. 
Celui-ci laisse apparaître, comme je l’avais relaté lors des vœux, des manquements aux bonnes pratiques  
comptables qui nous obligent à retravailler sur les exercices précédents notamment pour espérer récupérer les 
fonds de compensation de TVA, entre autres choses.... 
Cet audit sera dans un premier temps mis en ligne sur notre site, puis présenté en réunion publique. 
Il en ressort aussi que la capacité d’investissement de la commune n'était pas aussi importante que certain le 
laissait entendre cela étant couplé à la baisse des dotations de l’état, des subventions régionales et départe-
mentales. 
Les premiers travaux d’urgences sur l’alimentation en eau de la commune ont débuté par la réhabilitation d'un 
forage, le deuxième sera refait en fin de cette année. L'agrandissement des lits de séchages de la station d'épu-
ration, nécessaire à la mise en conformité et surtout au bon fonctionnement du site, sont en phase d’étude et 
débuteront très rapidement, nous avons budgétisé 250000 euros pour ces travaux incontournables  
La sécurisation de l’accès à l'école communale par le biais d'une nouvelle voie sous le cimetière et les travaux 
annexes, un plan pluriannuel de réfections des chemins, l'étude chiffrée de la réhabilitation de l'ancienne  
coopérative où l'on espère inclure nombre de projets comme la maison médicale ou des salles associatives,  
l’audit énergétique et écologique  des bâtiments communaux... sont une liste non exhaustive pour cet exercice 
comptable.  
Les associations ne seront bien sûr pas oubliées car, comme vous allez le lire dans ce bulletin, c’est le tissu asso-
ciatif qui fait « bouger » et anime notre village. 
Le « mot du maire » dans un bulletin municipal est un exercice de rédaction très personnel. Mais c'est le seul 
acte de mon engagement municipal où je suis seul car j’ai la chance d'avoir une équipe d'élus plus que dévoués 
à leurs missions. 
 
Yannick Simon Maire de Cabasse. 

L’EDITO DU MAIRE 
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Pour les fêtes ... 

Cette année, la municipalité a offert à chaque commerçant du  

village un arbre de noël, ainsi qu’un lot de boules de décorations 

afin d’offrir une décoration harmonieuse aux Cabassois, nous 

avons aussi renouvelé les illuminations. 

Le marché de Noël 

Plus d’une vingtaine  d’artisans et commerçants vous ont proposé à la vente des idées 
cadeaux, décorations ainsi que des produits du terroir. Installés sur la place de la mairie, 
la place Jean Dotto , les Cabassois ont pu déambuler et s’arrêter sur les stands des asso-
ciations présentes, pour prendre des photos avec le père noël ou pour acheter de quoi  
se restaurer. Plusieurs animations ont égayé également la journée : dans l’église,aux 
côtés de la grande crèche, se sont succédés contes de Noël et concert de guitare ,à l’ex-
térieur, chorale de l’école, décorations des élèves,des tours de poneys gratuits, un défilé 
de majorettes , vin chaud et de la musique. 



LE CCAS DE CABASSE FETE LES ROIS 

 

A l’invitation du CCAS, les Cabassois de plus de 60 ans se 

sont retrouvés le dimanche 18 janvier autour de la tradi-

tionnelle galette des rois. 

Cette après-midi récréative, animée avec talent par la 

chanteuse Anne-Carrère, s’est déroulée dans la plus 

grande convivialité. Elle a permis à certains de se dégour-

dir les jambes sur quelques valses ou tangos et à tous de 

retrouver des ritournelles bien connues. 

 

 

 

 

 

 

DOUCEURS AU MENU 

 

Pendant trois jours, les élus du CCAS ont distribué aux an-

ciens de plus de 70 ans le traditionnel colis de Noël. 250 

colis constitués de foie gras, plats cuisinés, chocolats, vin et 

autres friandises ont permis à nos ainés de préparer un 

repas convivial et gustatif. 

 

 

 

 

SERVICES A LA PERSONNE : LA TELE ASSISTANCE 

 

Un service de téléalarme a été mis en place par la communauté de communes. Vous pouvez, selon vos revenus, 

bénéficier d’un tarif préférentiel comme vous l’indique le tableau ci-dessous. 

Si vous souhaitez bénéficier de la téléassistance, veuillez contacter le CCAS de Cabasse. 
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Contribution financière à la télé alarme    

     

                                      
Revenus mensuels   

                                     
Abonnement TTC 
mensuel     

Personne seule Couple Montant brut Participation CCCV 
Participation 

abonné 

Inférieur à 570,62 € Inférieur à 999,46 € 8,90 € 8,90 € 0,00 € 

570,63 à 711,47 € 999,47 à 1 236,36 €   7,00 € 1,90 € 

711,48 à 762,70 € 1 236,37 à 1 318,68 €   6,00 € 2,90 € 

762,71 à 860,88 € 1 318,69 à 1 444,30 €   5,00 € 3,90 € 

860,89 à 1 007,84 € 1 444,31 à 1 622,67 €   4,00 € 4,90 € 

1 007,85 à 1 054,34 € 1 622,68 à 1 683,04 €   3,00 € 5,90 € 

1 054,35 à 1 524,49 € 1 683,05 à 2 134,29 €   1,00 € 7,90 € 

Supérieur à 1 524,50 € Supérieur à 2 134,30 €   0,00 € 8,90 € 
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Comme nous vous l’avions annoncé dans le dernier bulletin municipal, notre priorité a été la réhabilitation dans 

l’urgence du forage N°1  datant de 1976. Ces travaux qui auraient dû être réalisés depuis fort longtemps ont été 

précipités par une panne de pompe en juillet 2014.Une inspection télévisée a montré une détérioration notable 

du tubage. Les travaux ont consisté synthétiquement à un tubage acier diam 168x4mm.La réhabilitation du fo-

rage F1 a donné entière satisfaction et est en mesure de fournir 50m3/h en continu. Le montant de ces travaux 

s’élève à 28000 euros ttc. Bien que le forage N° 2 soit plus récent (1983), cet ouvrage est ancien et nous devons 

l’auditer dans les meilleurs délais afin de vérifier l’état du tubage et prévoir son éventuelle réhabilitation………Ces 

travaux sont invisibles mais incontournables pour sécuriser  l’alimentation en eau potable du village. 

Un Point sur les Travaux 

Nous avons opté pour une  rénovation de notre éclairage public pour lutter contre la pollution lumineuse et réa-
liser des économies d'énergies, tout en ''éclairant mieux'' et en assurant la sécurité des habitants. L'économie 
énergétique passe par la suppression des sur-éclairements (> 30 lux), la suppression des boules énergivores, 
l'utilisation de luminaires haute performance et de lampes basse consommation mais aussi des réducteurs de 
puissance ou des ballasts électroniques. Le remplacement des sources lumineuses, l'abaissement des hauteurs 
de feux, le rabattement des flux lumineux vers le sol limitent les déperditions et diminuent les puissances instal-
lées. Ces travaux sont maintenant terminés les anciens lampadaires ont été remplacés par trois nouveaux types 
de lampadaires VALBERG, INOA et SQUALO. Le montant de ces travaux de 40 000 euros environ sera rapide-
ment amorti par la  baisse de consommation des nouveaux luminaires qui est en moyenne  de l’ordre de 50%.      

Fini l’embouteillage concernant le lavage des mains avant de se rendre à la cantine 

pour les élèves de l’école primaire bâtiment C. Nous avons installé deux nouveaux 

grands lavabos surplombés par deux distributeurs de savons ainsi que deux 

distributeurs de papiers essuie mains.    

Chemin de la Plaine Quartier St Loup une semi-remorque allemande 

désorientée par son GPS avait en « manœuvrant » partiellement dé-

moli le mur de soutènement du chemin, endommagé les enrobés  et 

embouti le local poubelles. A ce jour les enrobés sont refaits à neuf, 

le mur reconstruit et les locaux poubelles réhabilités.   

Notre service technique a installé rue du Puits de Ville un « Coussin Berlinois » 

afin de casser la vitesse des véhicules empruntant cette rue dans les deux 

sens de circulation mais qui est aussi utilisée lors des déviations par rapport à 

la rue Pierre et Marie Curie. La  sécurité est au cœur de nos travaux.     

http://www.actu-environnement.com/ae/news/853.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/ampoule_basse-conso_8125.php4
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Les textes d'application issus de la loi du 11 février 2005* ont développé des règles d'accessibilité à respecter 
selon les types de bâtiment, et notamment dans les Établissements Recevant du Public (ERP) et les Installations 
Ouvertes au Public (IOP). 

Préalablement fixée au 1er janvier 2015, l’échéance de mise en accessibilité des E.R.P et des I.O.P a été repous-
sée avec la mise en place de nouvelles mesures et notamment les Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP). 

Nouvelles dates de mise en accessibilité des E.R.P et des I.O.P : 

 Les gestionnaires d’E.R.P accessibles ont jusqu’au 1er mars 2015 pour attester de l’accessibilité de leur éta-
blissement 

 Les gestionnaires d’E.R.P non accessibles doivent déposer un Ad’AP avant le 27 septembre 2015 

 

Le non-respect de cette obligation entrainera des sanctions, prévues à l’article L111-7-10 du code de la cons-

truction et de l’habitation. 

En outre, 17 millions de vacanciers français sont des personnes qui souffrent d’un handicap, plus de 3 mil-

lions d’entre eux se retrouvent trop souvent face à des difficultés limitant leur autonomie, et renoncent ainsi à 

partir plus d’une fois par an. A ce nombre vient s’ajouter les personnes à mobilité réduite temporaire 

(grossesse, marche avec béquilles, …). 

Améliorer l’accessibilité des commerces, des établissements touristiques et de leurs abords c’est renforcer la 

qualité d’usage de tous et élargir sa clientèle. 

Afin de réussir ce tournant nécessaire et solidaire de l'accessibilité des personnes en situation de handicap, la 

CCI du Var propose aux commerçants, hôteliers, restaurateurs et gestionnaires de campings des fiches pra-

tiques dans lesquelles ils trouveront les principaux éléments dont ils ont besoin pour mettre aux normes leur

(s) établissement(s) : parking, cheminements, ascenseurs et escaliers, sanitaires … 

Accessibilité 

PREPARATION MILITAIRE MARINE de BRIGNOLES 

2015/2016 
 

Situé dans l’enceinte de la sécurité civile de Brignoles, la préparation militaire marine (PMM)  vous permettra 
de découvrir la marine nationale, de s’informer sur les métiers qu’elle propose, de consolider l’idée d’un enga-
gement ultérieur ou d’intégrer la réserve opérationnelle à l’issue. 
 
Cette expérience s’adresse aux jeunes garçons et filles de 16 à 20 ans, de nationalité française, recensés et 
aptes médicalement.  
Le cycle se déroule  au cours de 12 samedis, hors vacances scolaires, répartis du mois de septembre au mois 
de mai, avec une période bloquée de 5 jours à bord d’un bâtiment de la marine nationale à Toulon. 
 
Cette préparation entièrement gratuite permet de bénéficier d’une formation militaire et maritime.  
Elle offre la possibilité d’obtenir le permis côtier et le brevet de prévention secours civique de premier niveau 
(PSC1). 
Elle conduira à visiter des navires de la marine nationale et des bases de l’aéronautique navale. 
 

Attention : le nombre de places est limité !!!! 
 

Renseignements/Inscription : 
Par émail : pmmbrignoles@hotmail.fr  // Par tél : 06-78-09-16-04. 

 



Ayez le bon réflexe, ramassez les déjections de votre animal de  

compagnie. Un geste simple pour un village plus propre. 

Le saviez-vous ? 

Une déjection non ramassée c'est 35 euros d'amende. 

Pour rappel, le ramassage des déjections est obligatoire. 

Ramassez les déjections de votre animal 
Pour que vos balades se déroulent bien, le village de Cabasse a mis en 

place des distributeurs de sacs à déjections (bornes canines) et des 

aires de déjections canines ou "canisettes" à votre disposition. Ayez le 

bon réflexe. C'est respecter les autres et préserver le cadre de vie. 

Petits rappels  

Il est rappelé que la divagation des animaux domestiques non tenus en laisse est formellement interdite. 

Des mesures de capture peuvent être mises en place et tout animal capturé sera conduit à la fourrière. Son  

propriétaire devra acquitter une amende pour non respect de la loi, ainsi que les frais engagés pour la capture. 

  

Il est également rappelé que la responsabilité civile des propriétaires peut être mise en cause à la suite  

d'accidents provoqués par leurs animaux 

  

Textes en vigueur 

Selon l'article 213-1 du Code Rural, un chien doit être considéré comme divagant: 

S'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître; 

S'il se trouve hors de portée de voix de son maître ou de tout instrument sonore permettant son rappel; 

S'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est le responsable d'une distance dépassant 100m 

S'il est abandonné et livré à son seul instinct. 

TRI DES DECHETS ET IMPÔTS 
 

tout le monde est concerné par les impôts et tout le monde s'en plaint, 

c'est un mal Français ! 

Trier ses déchets c'est fatiguant et contraignant nous diront certains parce 

que cela prend du temps sur leurs précieux temps de loisirs ! 

Néanmoins, il faut prendre conscience que le tri des déchets, outre le fait 

qu'il soit un geste écologique, énergétique et pourvoyeur d'emplois du-

rables, est aussi et surtout un geste économique ! 

En effet, les différentes matières(plastique,papier,cartons, métaux fer-

reux,aluminium,verre,ect...) , une fois triées, sont revendues à des socié-

tés qui les valorisent (broyage du plastique, fonte des métaux, de l’alumi-

nium et du verre, pâte à papier...) pour donner une seconde vie à moindre 

coût énergétique et donc écologique. Les sommes récoltées de ces re-

ventes de  matières premières sont redistribuées à la communauté de 

communes au prorata des tonnages rapportés à l'usine de tri du Muy , 

d’où l'importance d'une quantité importante de déchets triés (par exemple 

l'aluminium est racheté entre 500 et 700€ la tonne!). Tout ce qui n'est pas 

trié finit au centre d'enfouissement  des déchets du Luc, dit le balançan, tant décrié. Le coût du dépôt de ces dé-

chets est de plus de 100€ la tonne. On comprend très vite l’intérêt du tri et le rebut des déchets organiques dans 

un composteur personnel ou en repas à des poules pondeuses. 

Aujourd'hui Cabasse fait partie des mauvais élèves de la communauté de commune, démontrons dorénavant que 

nous pouvons être les meilleurs ! 

Pour ceux qui doutent encore de la qualité du tri des poubelles jaunes parce que tout va dans le même camion, 

sachez que le camion de ramassage possède 3 compartiments séparés !  
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FESTIVITES DE FIN D’ANNEE A L’ECOLE PRIMAIRE ET A LA CANTINE 
 

Grâce à l’engagement collectif des enseignants, des ATSEM, des agents communaux, de l’association Tout à cœur 
et de la municipalité, les élèves de l’école primaire ont été gâtés : 
Spectacles, séances de cinéma et goûters de Noël pour les élèves de l’école ; repas de Noël et galette des rois pour 
les abonnés de la cantine. 



LA CANTINE SCOLAIRE 
 

La restauration scolaire proposée aux enfants inscrits à l’école de Cabasse est un service municipal facultatif, 
non obligatoire, placée sous l’autorité du maire Yannick SIMON. Les repas sont confectionnés sur place par 
notre cantinière Brigitte MARCHISINI pour qui le principal ingrédient nécessaire au bon fonctionnement de la 
cantine se trouve dans la gestion des effectifs rationnaires. Une dérive inquiétante des réservations de repas 
est apparue. 

 

 

IL EST IMPERATIF que les parents réservent les repas de leur enfant par mensualisation ou ticket en respec-

tant le règlement intérieur du restaurant scolaire du 22/08/2014 et son avenant du 25/09/2014 dont ils ont pris  
connaissance lors de l’inscription. Les rations et la qualité des repas servis aux enfants en dépendent. 
 

REPAS A THEME 
 

 
Notre cantinière a profité du nouvel an chinois pour faire découvrir aux enfants nems, riz cantonais et litchis 
venus du bout du monde. Tout cela dans une salle de restauration décorée par les employés aux couleurs de la 
chine. 

REPAS CANTINE du 05 janvier au 20 février 2015                                                                               
(en rouge le nombre d'enfants qui n'avaient ni réservé ni donné de ticket)                                                        

(en bleu le nombre d'enfants inscrits au repas et qui se sont désistés sans prévenir) 

  lundi mardi merc jeudi vend lundi mardi merc jeudi vend 

Date repas 5/1 6/1 7/1 8/1 9/1 12/1 13/1 14/1 15/1 16/1 

# Inscrits-
Présents +50 +51 +05 +48 +45 +18 +18 +12 +32 +23 

Date repas 19/1 20/1 21/1 22/1 23/1 26/1 27/1 28/1 29/1 30/1 

# Inscrits-
Présents +20 +31 +06 +21 +17 +26 +25 +10 +20 +13 

Date repas 2/2 3/2 4/2 5/2 6/2 9/2 10/2 11/2 12/2 13/2 

# Inscrits-
Présents +22 +30 +08 +26 +29 +26 +39 +05 +39 +28 

Date repas 16/2 17/2 18/2 19/2 20/2           

# Inscrits-
Présents +14 +20 -5 +28 -9           



10 

En pleine saison sportive  le club se porte au mieux ! 

Les compétiteurs revêtus de leurs nouveaux survêtements aux couleurs du club, orange et noir, trustent les po-

diums en compétitions  les uns après les autres. 

En karaté, après la médaille de bonze obtenue par Lucie Pons en début d’année, c’est au tour d’Alexandre  

Bouderbanne de décrocher une médaille de bonze lors  la Coupe de France sénior en décembre à Paris. Suite à 

un parcours engagé, il sort un champion d’Europe, puis bat 9 à 0 un membre de l’équipe nationale du Maroc  en 

finale de repêchage. Une très belle performance, qui lui vaut une sélection en équipe de France. 

Axel Joao, de son côté se sélectionne avec la fédération JKA (Japan Karaté Association) pour participer au Cham-

pionnat d’Europe à Prague. Une belle expérience pour un compétiteur ! 

Au niveau départemental,  les 23 minimes, cadets, juniors et seniors engagés décrochent au total… 21 podiums ! 

Les enfants,  ne sont pas en restent et ils récoltent à leur tour huit titres lors du championnat pupille et benja-

min. 

En ce qui concerne le championnat de Ligue, la récolte continue 

et le KCC frappe fort en positionnant tous ses compétiteurs sur les 

podiums régionaux en individuel ainsi qu’en équipe.                                 

Au total 25 médailles et 12 titres de champions de Ligue. 

Les équipes seniors féminin et masculin ainsi que junior féminin 

raflent la médaille d’or.            

L’équipe junior masculin, quand à elle, obtient la médaille d’ar-

gent. 

Un palmarès qui classe le KCC premier club de la Côte d’Azur pour le plus grand bonheur de l’entraîneur Rémi 

JEHAN. 

Côté Full Contact, Louis Nicolas Carasena et Joey Anglio décrochent une 

médaille de bronze à la Coupe de Ligue junior. 

Deux titres ont été obtenus lors de la Coupe de France senior : Jonathan 

Blanc accède à la médaille d’or en -90Kg grâce  une victoire par KO en  

finale.  

Alain Manichon l’emporte également en +90Kg et monte sur la première 

marche du podium. 

Mais la saison continue dans toutes les disciplines, à suivre… 

Comme chaque année le loto du club a connu un vif succès, avec le sou-

tien toujours présent des commerçants et artisans. 

Avant la trêve des fêtes de fin d’année, petits et grands ont réalisé une démonstration devant une salle des fêtes 

comble lors de l’arbre de Noël.                                                                                                 

 Les plus jeunes ont eu la joie de rencontrer le Père Noël qui leur a offert le traditionnel cadeau de fin d’année.                                                                                                                                          

Un goûter et un apéritif ont clôturé cette soirée conviviale où parents et adhérents étaient conviés. 

Infos : 

 06.81.97.59.89. 

www.karatecabasse.com 

karatecabasse@hotmail.fr 

Une pluie de médailles sur le 

KCC ! 
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Tour du haut Var matin 2015 

Cette année le tour du haut Var matin est passé par Cabasse lors du  1er jour de 

course , ce passage a été l’occasion de rendre hommage à Jean Dotto .  

 

« Bonjour, et merci au village de Cabasse d'avoir fait traverser le Tour du Haut Var 

matin dans ses rues et surtout d'avoir honoré la mémoire de Jean DOTTO par ce 

sprint que Loïc CHETOUT (cofidis) a remporté. 

C'est un double succès pour moi d'avoir pu passer dans mon village avec le THVM 

et que le souvenir Jean DOTTO soit symbolisé par l'attribution du poids en vin du 

coureur offert par le comptoir des vins de Flassans. 

 Ce serait avec grand plaisir de renouveler cette expérience 

 Amicalement  » 

 

 Serge PASCAL  Organisateur du THVM 

Les vieilles guibolles Cabassoises 

Le 07 Mars , les footballeurs vétérans ont organisé une soirée à la salle des fêtes . 

Près de cent vingt personnes étaient présentes , les footballeurs , les anciens joueurs et leurs amis. 

Richard Maurin , ancien président et Paule Négri sponsor depuis la création, ont été remerciés pour les  

services rendus. Quatre présidents se sont succédé à la tête de l’association avant l’arrivée de Pascal Fumat, 

actuel président. Ce dernier a rappelé que « Toute personne de plus de 35ans désireuse de venir s’amuser 

avec nous est la bienvenue ». 

Le  Maire Yannick Simon s’est souvenu de la création du club et a eu « une pensée pour ceux qui nous ont 

quittés ». 

Le club organise une sortie à Montpellier courant mai et un tournoi inter-commerce le 6 juin , tous les com-

merçants sont les bienvenus. Participation 70€. 

Pour renseignements et réservations : Pascal Fumat 06 11 85 24 12. 



 

Retour en images 

Souvenir minier. 

 

Les représentants de l'association des villes minières dont fait partie Cabasse, étaient invités,  

le 27 décembre 2014, à la commémoration des 40 ans de la catastrophe minière de Liévin (Pas de Calais). 

Le 27 décembre 1974, un coup de grisou emportait 42 hommes qui travaillaient dans la fosse des  

Six-Sillons à Liévin. C'est la plus grande catastrophe minière en France après-guerre. 

En présence du premier ministre, Emmanuel Valls, les communes ont rendu hommage aux 42 mineurs 

disparus. Mr et Mme DESCAMPS ont représenté la commune de Cabasse et ont déposé une gerbe sur la 

stèle commémorative en hommage aux victimes." 

La crèche a fêté Noël 

Rassemblement du dimanche 11 janvier 2015 , place de la République en hommage aux victimes 

de l'attentat du mercredi 7 janvier chez Charlie hebdo et en soutien à la liberté d'expression.  
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Vendredi 20 Mars Le Carnaval 

Vendredi 16 Janvier Les vœux de la municipalité 
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4ème édition de la Journée nettoyage. Encore une réussite ! 

 
Dimanche 1er mars a été l'occasion du ménage de printemps des chasseurs. Ils 

ont troqué leur gilet orange pour une paire de gants et des sacs poubelles. Les 

voici divisés en plusieurs groupes. Les premiers vont se charger de retirer ma-

chine à laver, ordinateurs, micro-onde déposés par des personnes peu sou-

cieuses de la nature (décharge sauvage). Les autres vont soit collecter les bou-

teilles en verre le long de la route du Thoronet, soit ramasser les quelques pneus 

qui parcourent les fossés. Les chasseurs ont eu, comme de coutume, l'appui gé-

néreux des CCFF de la commune (une quinzaine de membres), qui partagent leur idéal, mais aussi du Moto club 

du Var. Ces 3 associations sont non seulement utilisatrices, mais aussi et surtout actives sur le plan écologique 

et environnemental. Les Présidents de la Société de chasse et du CCFF remercient les membres chasseurs et 

bénévoles du Comité Communal Feux de Forêts de s'être mobilisés encore cette année. La présence des 

"motards" nous a permis, encore une fois, de prouver qu'à Cabasse l'entente est cordiale entre les adhérents 

des associations de loisirs verts. Nous saluons la présence de M. le maire, 

représentant en même temps le monde agricole et de son premier adjoint, 

qui a passé la matinée avec nous à débarrasser les collines. La Société de 

chasse remercie le groupe PIZZORNO et la mairie pour leur aide logistique. 

Après l'effort... le réconfort. Déjeuner offert par la Société avec la participa-

tion de la municipalité. Une très belle matinée où chacun a pu réellement et 

concrètement être acteur pour l'environnement ! 

  

La Société de chasse organise les 11 et 12 avril son premier week end des chasseurs : Lei cassaire en festo. 

Samedi ouverture des stands (taxidermie, couteliers, piégeurs, techniques de chasse) avec un concert des 

trompes de chasse du Val à 11h00. Animation toute la journée avec château gonflable et initiation au tir à l’arc 

pour adulte. Dimanche ouverture du concours de chilet à Cabasse Salle des Fêtes. Fanfare de rue les Barbaillans 

vers 12h00. 
Pour plus d’information : site internet www.chasse-cabasse.fr ou par mail emmanuel.ghio@orange.fr 

    SIDEVAR, Maisons Familiales de Vacances. 
  

La commune de Cabasse est adhérente au SIDEVAR (Syndicat Intercommunal pour le 

Développement des Vacances Rurales) et à ce titre, elle permet aux habitants de la  

commune de Cabasse de bénéficier de tarifs préférentiels sur les sites de vacances "Les 

Pins Penchés" au Lavandou, "Le Château" à Bauduen et le Camping "La Pra" dans le Parc 

National des Ecrins. 

Les sites "Le Chateau" et "Les Pins Penchés" peuvent également accueillir des groupes, 

classes de découvertes, séminaires d'entreprise .... 

Pour plus d'informations, consulter la documentation disponible en Mairie ou le site 

"sidevar.fr". 

http://www.chasse-cabasse.fr/
https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_communication.cabasse%40orange.fr&IDMSG=731&check=&SORTBY=1#
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Le Comité des Fêtes de CABASSE  

 
Organise des voyages et excursions, apportant aux Cabassois la  

possibilité d'aller à des fêtes et manifestations à moindre coût en 

profitant de tarifs de groupe. 

 

C'est ainsi que fut organisé un voyage à SAN REMO en décembre 2014 pour le marché et les achats  dans les 

nombreuses boutiques de la ville, puis un voyage à LUCERAM pour la visite des «Crèches» avec un très bon 

repas à SOSPEL . 

 

En Janvier 2015, Monaco et le 39ème Festival du Cirque de Monte Carlo 

avec en prime l'arrivée du Rallye de Monte Carlo sous un soleil radieux.  

 

Le 22 Février 2015, sortie gourmande à 

CARRY LE ROUET pour déguster les oursins 

et autres produits de la mer, avec du bon 

vin blanc ! 

 

 

La «Fête du Citron» à MENTON le 1er Mars 2015 avec le Corso et le Jardin des 

Agrumes. 

 

La première excursion sur un Week End se fera en AVEYRON, venez nombreux ,cela nous 

permettra de voir si vous appréciez, et d'organiser d'autres excursions. 

Le Samedi 18 et Dimanche 19 Avril 2015, le Comité organise un WEEK END d'excursions 

dans l'Aveyron à un prix de 105 euros 

 

Afin de permettre au plus grand nombre de participer à ce voyage, des facilités de paie-

ment sont possibles, le paiement en trois fois sera accepté avec dépôt de trois chèques 

encaissables sur trois mois 

 

Au programme, 

visite du village fortifié des Templiers « La Couvertoirade » dans le Larzac 

grotte de l'Aven Armand et gorges du Tarn 

Viaduc de Millau 

Caves de Roquefort Société 

 

Toutes les visites guidées, le transport, le repas du Samedi soir, la nuit d'hôtel  

(sans supplément pour les personnes seules) le petit déjeuner du Dimanche matin sont compris dans le prix. 

Reste les repas du Samedi midi et Dimanche midi à la charge des participants. 

 

VENEZ NOMBREUX ET RESERVEZ VITE. LES PLACES 

SONT LIMITEES 
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État civil 

 

 

La municipalité souhaite la bienvenue à : 

 

LENFANT Agathe née le 28 novembre  

NOIRET Jules le 2 décembre  

HANTZ Flavie le 27 décembre 

OLIVIERI Gabriel le 9 janvier  

ERATH Lorena le 9 janvier 

PERINET Elise le 29 janvier 

POUBEAU Lonny le 6 février 

YILDIZ Melike le 6 février 

JORRY Lilly le 14 février 

DIEFENBRONN Gabin le 17 février 

                 

                                                                   Nous ont quittés :  

 

                                              COUTIAUX Lina née HANKE le 28 novembre 

                                              ALCONE Alexandre le 22 janvier 

                                              DOTTO Isidore le 26 février           

 L’AGENDA DES MANIFESTATIONS  

Samedi 11 et dimanche 12 Avril : Week-end des chasseurs Salle des fêtes et complexe sportif .  

Samedi 18 Avril : Soirée disco Association ToutACoeur salle des fêtes . 

Vendredi 24 Avril : Conférence organisée par histoire et patrimoine à 18h au cinéma.  

Samedi 25 Avril : Thé dansant organisé par le comité des fêtes 15h salle des fêtes. 

Dimanche 17 Mai : Journée porte ouverte de l’USC au stade de football. 

Mardi 19 Mai : LES REPAS DE LOU SOULEU DEI CABASSIÉ 12h salle des fêtes. 

Samedi 23 Mai : Nettoyage des bords de l’Issole RDV 8h aux prés. 

Samedi 23 Mai : Tournoi U17 organisé par l’USC . 

Dimanche 24 Mai : Fête champêtre organisée par la société de pêche RDV 9h aux prés. 

Dimanche 24 Mai : Tournoi Seniors organisé par l’USC . 

Lundi 25 Mai : Pique nique vigneron au domaine de Pomples. 

Vendredi 29 Mai : Conférence organisée par histoire et patrimoine à 18h au cinéma. 

Dimanche 31 Mai  : Les crêtes de Matavon , course VTT départ à partir de 7h. 

Samedi 6 Juin : Tournoi inter commerces organisé par les VGC . 

Dimanche 7 juin : Pique nique vigneron au Domaine Gavoty. 

Dimanche 7 Juin : Tournoi U10 U11 organsisé par l’USC . 

Samedi 13 Juin : Tournoi U8 U9 organisé par l’USC . 

Dimanche 14 Juin : Tournoi U13 organisé par l’USC. 

Samedi 20 Juin : Coupe de Cabasse , tournoi de karaté 


